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	Circonscription
	Nom de l’école
	Coordonnées de l’école
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	Adresse :
Téléphone :
Courriel :




	Nom de l’intervenant
	



	Résumé de l’action – Contenus d’enseignement
	Compétences des programmes en vigueur
 BO du 

	Le projet vise plusieurs objectifs complémentaires :

· Développer l’envie et le goût des élèves pour la littérature et la compréhension des textes au sein d’activités partagées en petits groupes avec un adulte lecteur à haute voix. 
· Lutter contre l’illettrisme et améliorer les compétences de lecteur
· Nourrir et stimuler l’imaginaire dans sa globalité
· Échanger entre personnes de différentes générations pour favoriser la rencontre et le dialogue entre des enfants et des seniors
· 
Au fil du projet, en concertation avec l’enseignant de la classe, un choix diversifié de lectures adaptées à la maturité et à la compréhension des élèves, favorisera la curiosité, le plaisir et l’appropriation des textes.  




	Cycle  
Cycle 1






Cycle 2







Cycle 3













	Axe du projet d’école en lien
	Référence au socle commun de connaissances, de compétences et de culture
Grilles de référence pour l’évaluation et la validation des compétences du socle commun

	
	Domaine 1  
· Les langages pour penser et communiquer
· Comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral et à l'écrit

Domaine 3 
· La formation de la personne et du citoyen
· Expression de la sensibilité et des opinions, respect des autres

Domaine 5 
· Les représentations du monde et l’activité humaine





	Rôle de l’enseignant
Il est responsable de l’organisation et du déroulement de l’activité. Il prend une part active à l’enseignement.
	Il conçoit le projet en s’appuyant sur sa connaissance des élèves.  
Il définit préalablement l’organisation générale de l’activité avec une répartition précise des tâches et procède a posteriori à son évaluation.
Il sensibilise les élèves au projet et à la venue de l’intervenant. Il prévoit les conditions d’accueil et d’installation de l’intervenant (affichages, appareil audio…).
Le maître par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l’organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires.
Au cours de la séance, les élèves répartis en groupes encadrés par l’enseignant et l’intervenant(e) 
De ce point de vue :   
- Les livres sont choisis en concertation avec l’enseignant(e).
- En fin de séance, en concertation avec l’intervenant, l’enseignant ponctue la séance au moyen d’une synthèse orale visant à mettre en évidence les apprentissages effectués, les progrès et les éventuelles difficultés rencontrées.
L’enseignant relaie et conforte les apprentissages initiés lors des séances tout en mettant en évidence les liens interdisciplinaires par : 
- L’élaboration d’une trace qui recense et concrétise le répertoire des lectures abordées.
Garant des apprentissages engagés au cours du projet, il évalue les acquisitions. En concertation avec l’intervenant, il effectue un bilan de l’action engagée.

	Rôle de l’intervenant
Il agit sous la responsabilité pédagogique de l’enseignant 
Il prend en charge 2 à 6 élèves.
	En concertation avec l’enseignant, il offre des séances de lecture en veillant tout particulièrement à l’adaptation des contenus et des pratiques aux capacités des élèves de l’école primaire dans le cadre prévu par les programmes.
En concertation avec l’enseignant(e), il effectue un bilan de l’action engagée.

	Organisation pédagogique prévue

	La classe est divisée en groupes :
· Un groupe pris en charge par l’intervenant (2 à 6 élèves).
· Un groupe avec prise en charge par l’enseignant. 
· Un groupe d’élèves peut être en autonomie sous la responsabilité de l’enseignant.



	Nom de l’enseignant
	Classe
	Effectif
	Nombre de séances
	Jours et horaires
	Lieu
	Période de l’année
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Visa pour transmission : la Directrice, le Directeur, le



	Observations du conseiller pédagogique
	Avis et signature de l’Inspecteur de l’Education Nationale

	|_| Convention établie avec la structure
|_| Projet pédagogique conforme aux attendus
	|_| Avis favorable
|_| Avis défavorable
	Fait, le :
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